
, 0 :2015-1968'Decret n '.L______ , fixant le cadre
de Supervision d~I-a~écurité de l'AviatiOl~civile
au Sénégal

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple_-:Un But - Une Foi

Ministèredu Tourisme et des
Transports aériens

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu
VU

la Constitution ;

la Convention relative à l'aviat~9Jl--civileinternationale signée à C~iCagole 7
décembre 1944 et ses annexes;

VU le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant
adoption du Code communautaire de l'aviation civile des Etats membres de
l'UEMOA',

\

la loi n02015-10du 4 mai 2015 portant Code de l'aviation civile; \

le décret n° 2011-1055 du 28 juillet 2011 portant création et fixan~ les règles
d'organisation et de fonctionnement de l'Agence Nationale de l'Avi1tion Civile
et de la Météorologie, modifié par le décret n02015-981du 10 juillet 2015 ;

VU

VU

VU

le décret n° 2014- 845 du 06 juillet 2014 portant nomination du Premier
Ministre;
le décret n02014-853 du 09 juillet 2014 portant répartition des services de
l'Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés nanonales et
des sociétés à participation publique entre la Présidencede la Répiliblique, la
Primature et les Ministères, modifié par le décret n02015-299 dJ 06 mars
2015 ; , J
le décret nO2014-887 du 22 juillet 2014 fixant les attributions du inistre du
Tourisme et des Transports aériens;

le décret n° 2015-855 du 22 juin 2015 portant Composition du
Gouvernement ;

VU

VU

VU

DECRETE:

Sur le rapport du Ministre du Tourisme et des Transports aériens,

Article 1.- Objet

Le présent décret a pour objet de fixer les modalités d'application des diSpbsitionsde
la loi n° 2015-10 du 4 mai 2015 portant Code de l'aviation civile, reldtives à la
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supervision de la sécurité de l'aviation civile au Sénégal, confornrément aux
prescriptions de la Convention de Chicago relative à l'aviation civile internationale.

Article 2.- Autorité compétente

L'Agencenationale de l'Aviation civile et de la Météorologie (ANACIM) Efstl'Autorité
compétente en matière de supervision de la sécurité de l'aviation clvtle sur le
territoire de la Républiquedu Sénégal.

Lorsqued'autres fonctions, en relation avec l'aviation civile, sont confiées à l'Autorité
de l'Aviation civile, l'organisation interne de celle-ci est établie de manièr~ à garantir
une séparation entre les fonctions de supervision et les fonctions de prestation de
services.

Les personnes physiques ou morales" dont l'activité est subordon~ée à une
autorisation de l'Autorité de l'AviatiG'fî civile sont tenues de se conformer aux
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spécifications édictées par celle-ci en vertu des dispositions du Code de l'aviation
civile et de ses règlements d'application. \

\Article 3.- Règlements aéronautiques spécifiques

Lesactivités opérationnelles de l'aviation civile sur le territoire national fo~t l'objet de
règlements techniques spécifiques conformes aux normes et \ pratiques
recommandéesdes annexes à la Convention relative à l'aviation civile interationale.

En application de l'article 2 de la loi n° 2015-10 du 4 mai 2015 porta1t Code de
l'aviation civile, l'Autorité de l'Aviation civile élabore, met à jour et diffuse les
règlements techniques spécifiques.

Lesdits règlements portent le titre de « Règlements aéronautiques du Sénégal» et
contiennent les spécifications relatives aux domaines suivants:

1. Licencesdu personnel;

2. Règlesde l'air;

3. Assistancemétéorologique à la navigation aérienne;

4. Cartesaéronautiques;

5. Unités de mesures à utiliser dans l'exploitation en vol et au sol;

6. Exploitation technique des aéronefs;

7. Marquesde nationalité et d'immatriculation des aéronefs;

8. Navigabilité des aéronefs;

9. Facilitation;

10.Télécommunicationsaéronautiques;

11.Servicesde la circulation aérienne;
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12.Services de recherches et sauvetage;

13.Enquêtes sur les accidents et incidents d'aviation;

14.Aérodromes ;

15.Services d'information aéronautique;

16.Protection de l'environnement;

17.Sûreté - protection de l'aviation civile contre les actes d'interventiom illicites;

l8.Sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses;

19.Gestion de la sécurité.

Dès l'entrée en vigueur d'une nouvelle norme ou d'un amendement d' ne norme
existante, l'Autorité de l'Aviatlon civ~l& met à jour les dispositions nationales
pertinentes. Elle identifie les éventuel(es différences entre la norme ou a pratique
recommandéeet les dispositions nationales en vigueur.

Le cas échéant, elle notifie ces différences à l'Organisation de l'Aviation Civile
Internationale et procède à leur publication, conformément aux articles 15 et 38 de
la Conventionde Chicago. \

Lorsqu'une nouvelle annexe à la Convention de Chicagoest adoptée, il estldéterminé
par décret le domaine qui fait l'objet du règlement aéronautique du Sénégaly relatif.

Les dispositions des règlements aéronautiques spécifiques peuvent, au besoin, être
précisées par des décisions, directives, circulaires ou instructions élabb[1rées par
l'Autorité de l'Aviation civile.

Les Règlements aéronautiques du Sénégal sont approuvés par arrêté d Ministre
chargé de l'aviation civile.

Article 4.-Délivrance de licences, de certification, d'autorisation et
d'approbation

L'Autorité de l'Aviation civile délivre, selon le cas, les agréments, certificats, licences,
brevets, autorisations et approbations aux aéronefs, aux organismes et au personnel
de l'aviation civile concernés, dans le respect des spécifications fixées par les
Règlementsaéronautiques du Sénégal.

Elle fournit aux exploitants les conseils et les orientations pertinentes pour leur
permettre de s'acquitter convenablement de leurs obligations.

Article 5.- Exemptions

L'Autorité de l'Aviation civile peut, dans les conditions définies par les Rè~lements
aéronautiques applicables et afin d'assurer la continuité de l'exploitation des aéronefs
et/ou des installations aéronautiques, accorder une exemption ou une dérogation
temporaire aux dispositions en vigueur.
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Elle établit des procédures pour chaque domaine d'activité où des exemptions
peuvent être accordées, sous réserve du strict respect des critères établis par les
Règlementsapplicables.

Lesprocéduresd'exemption doivent indiquer, notamment:

- l'inscription et la publication des exemptions;
- les critères pour la conduite d'une évaluation, l'analyseou l'étude

Article 6.- Personnel de supervision - inspecteurs de l'aviation ci ile

L'Autorité de l'Aviation civile dispose d'un corps d'inspecteurs de l'avi~tion civile,
conformément aux dispositions de l'article 15 de la loi nO2015-10 du 4 mai 2015
portant Code~e l'aviation civile... . -. . \ 1. 1

Le corps des Inspecteurs de l'aviation 'CIvilecomprend des Inspecteurs de la securite
et des inspecteurs de la sûreté. En fonction de l'envergure de l'activité afronautiqUe
et des besoins nationaux, l'Autorité de l'Aviation civile détermine les domaines
spécifiquesdans lesquels les inspecteursde l'aviation civile sont spéclallsés,

Les inspecteursde l'aviation civile sont chargésde l'applicationdes ~issions de
supervision prévues par la législation et la règlementation relatives à l'aviation civile.
Ils exercent leurs missions dans les conditions prévues par les dispoSitiO~Sdu Code
de l'aviation civile et de ses règlements d'application.

Les inspecteurs de l'aviation civile doivent avoir les qualifications, les compétences,
les aptitudes et les qualités, établies par l'Autorité de l'Aviation civile, en ~déquation
avec les fonctions liées, notamment, à l'autorisation, à l'inspection, à la surveillance
et à la constatation des infractions à la législation et à la rèqlèmentation
aéronautiques.

Les qualités de l'inspecteur doivent inclure, notamment, l'intégritF morale,
l'impartialité, le tact et les aptitudes à la communication interpersoJnelie. Les
inspecteursde l'aviation civile sont tenus au secret professionnel.

Lesconditions et les modalités pratiques de sélection, de nomination, de formation et
d'emploi des inspecteurs de l'aviation civile sont fixées par Décision dy Directeur
général de l'Autorité de l'Aviation civile après approbation de son organe délibérant.
L'Autorité de l'Aviation civile établit également un code de déontologie kuquel les
inspecteursde l'aviation civile doivent se conformer. \

Elle veille à mettre en place les conditions, notamment en matière de formation,
permettant aux Inspecteurs de l'aviation civile d'acquérir et de maiftenir les
qualifications, les compétences et les qualités requises pour l'exercice de leurs
fonctions. ..

Les inspecteurs de l'aviation civile doivent être dotés de toute la logistique, de
l'outilla~~ et des é~~ipements n~cessaires,e~ vue d~ s'acquitter de leurs\fonctions
de memere normahsee,conformement aux exiqencesetablies.
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L'Autorité de l'Aviation civile veille à ce que les inspecteurs de l'avlatien disposent
d'une carte d'identification et de tout autre document leur permettant ~'accéder en
tous lieux où ils doivent effectuer leurs missions. Ils peuvent utiliser dans ces lieux
tout équipement qui leur permet d'obtenir les renseignements utiles à I~vérification
de la conformité ou qui peuvent être utiles à la production d'une preuve de non
conformité ou d'une infraction aux dispositionsdu Codede l'aviation ciVi'1'

Article 7.- Gestion de la sécurité \

En application de l'article 13 de la loi n° 2015-10 du 4 mai 2015 portart Code de
l'aviation civile, l'Autorité de l'Aviation civile élabore et maintient \à jour un
Programmenational de Sécurité (PNS) compatible avec l'envergure et la complexité
des activités aéronautiques au Sénégal.

L'objectif du Programme national de Sécurité est d'améliorer la sécurité des
opérations aériennes sur le territolre" national en vue d'atteindre un niveau
acceptablede performance de sécurité.

Le Programme national de Sécurité comprend, au minimum, les composantes
suivantes:

a) politique et objectifs de sécurité;
b) gestion des risques de sécurité;
c) assurancede la sécurité;
d) promotion de la sécurité.

Conformément aux dispositions en vigueur, un Système de Gestion de la Sécurité
(SGS)est mis en œuvre par chacun des prestataires de servicesci-après:

a) les organismes de formation agréés et qui sont exposés à des risques de
sécurité liés à l'utilisation d'aéronefs dans le cadre de leurs activ tés;

b) les exploitants d'aéronefs autorisés à effectuer du transport commercial ;

c) les organismes de maintenance agréés qui assurent des servlces aux
exploitants d'aéronefs de transport aérien commercial;

d) les prestataires de servicesde la navigation aérienne (ANS);

e) les exploitants d'aérodromes certifiés;
f) les organismes responsables de la conception de type ou de la

construction d'aéronefs, le cas échéant.

Lorsque les circonstances le requièrent, l'Autorité de l'Aviation civile peut exiger de
toute autre structure du secteur de l'aviation civile, l'élaboration et la mise en œuvre
d'un Systèmede Gestion de la Sécurité (SGS).

L'Autorité de l'Aviation civile définit le niveau acceptable de performance de sécurité
à atteindre par les prestataires de serviceset les autres structures concernées.
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Article 8.- Objectifs et politiques de sécurité

La politique et les objectifs généraux de sécurité de l'Autorité de l'Aviation civile sont
indiqués dans le plan stratégique et le contrat de performances vaüëés par son
organe délibérant.

La politique et les objectifs spécifiques définis en application des dispositions de
l'annexe 19 à la Convention relative à l'aviation civile internationale sont indiqués
dans le Programme national de Sécurité (PNS) et dans le Règlement ~éronautique
relatif à la gestion de la sécurité. \

Article 9.- Attributions informatives 1

L'Autorité de l'Aviation civile édite un bulletin officiel dans lequel sont publiés et
portés à la connaissance du public, par tous moyens appropriés, les décisions,
circulaires, avis, recommandations, rnlses en demeure et toute autre information
pertinente dans le cadre de sa missionde supervision.

Ellesoumet au Ministre chargé de l'aviation civile, au plus tard le 30 jUin~1un rapport
annuel résumant les activités menées dans le cadre de cette mission de supervision
durant l'année précédente. Ce rapport est rendu public par tous moyens appropriés.

Article 10.- Financement des activités de supervision.

Lesdépensesde fonctionnement et d'investissement nécessairesà la mise en œuvre
des fonctions de supervision de l'aviation civile sont prises en charge par le budget
autonome de l'Autorité de l'Aviation civile, sur la base des ressourcesprévues par le
Codede l'aviation civile et ses règlements d'application.

Article 11.- Titres du personnel aéronautique.

En application des dispositions des articles 176 et 177 du Code de l'aviation civile,
toute personne faisant partie du personnel chargé de la conduite d'un aéronef doit
être détentrice d'un brevet et d'une licenced'aptitude en cours de validité. \

Lesconditions de délivrance des licencesdu personnel sont fixées par le \Règlement
aéronautique relatif aux licences du personnel élaboré par l'Autorité de l'Aviation
civile.

La liste des brevets et des licences, les conditions requises pour leur ol:)\tention,le
régime, les programmes et règlements des examens ainsi que les modalités
d'exemption sont fixés par le Règlement aéronautique relatif aux licences du
personnel.

Ledit règlement précise également la définition des qualifications profJsionnelles
spéciales, leurs conditions d'obtention, de renouvellement et de retrait, les
programmeset les règlements des examenscorrespondants.

6



Article 12.- Validation des autorisations étrangères

L'Autorité de l'Aviation civile peut valider les licences, certificats, autprisations ou
approbations délivrés par un autre Etat partie à la Convention rel_ativ7à l'aviation
civile internationale, sous réserve que les conditions qui ont régi la délivrance ou la
validation du certificat soient équivalentes ou supérieures aux conditions fixées par le
Règlementaéronautique du Sénégalapplicable.

Elle peut également suspendre, retirer ou annuler une validation accordée.

Article 13.- Catégories de personnel navigant professionnel.

Le personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile est clasisé dans les
catégories prévues par le Règlementaéronautique relatif aux licencesdu personnel.

Article 14.- Durée du travail du personnel navigant professionnJI.

La durée du travail du personnel navigant professionnel est fixée par IJ Règlement
aéronautique relatif aux licences du personnel, dans le respect dies normes
internationales applicables. 1

Article 15.- Personnel navigant non professionnel. \

Le personnel navigant non professionnel doit remplir les critères établis et être muni
des titres requis par le Règlement aéronautique relatif aux licencesdu personnel,

Article 16.- Carnet de vol ~

Tout titulaire d'une licence doit être détenteur d'un carnet de vol dont le modèle est
fixé par le Règlement aéronautique relatif aux licences du personnel e sur lequel
sont inscrites la nature et la durée .des vols, les étapes et les annotations ou
observations éventuelles de l'Autorité de l'Aviation civile ou des instructeurs et
examinateurs.

Le carnet de vol doit être communiqué aux services_de contrôle et aux services
compétents, sur leur demande, notamment au moment de la déli Irance, du
renouvellement ou de la validation de la licenceou de la qualification.

Article 17.- Ecoles de formation aéronautique

Les conditions de création d'une école de formation du personnel aérOnau,\tiquesont
fixées par arrêté du Ministre chargé de l'Aviation civile.

L'Autorité de l'Aviation civile peut créer des écoles de formation dans les domaines
de l'aviation civile selon les conditions et les critères établis par le Règlement
aéronautique applicable. Le cas échéant, ces écoles sont soumisesaux proc~duresde
supervisionapplicablesaux écolesde formation aéronautique.
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Article 18.- Agrément des médecins aéronautiques

Les médecins examinateurs et les centres d'expertise médicale du personnel dont
l'emploi est subordonné à la détention d'une licence doivent dlsposer d'uni agrément
délivré par l'Autorité de l'Aviation civile. Les conditions de délivrance de ces
agréments sont déterminées dans le Règlementaéronautique relatif aux iii ences du
personnel.

Article 19.- Navigabilité des aéronefs

Un aéronef ne peut être autorisé à effectuer des vols que s'il dispose d'un certificat
de navigabilité conforme à un code de navigabilité, applicable au type d'aéronef,

Tout aéronef employé à la navigation doit avoir à son bord un certificat
d'immatriculation et un certificat d,enavigabilité en cours de validité._,

L'Autorité de l'Aviation civile délivre un certificat de navigabilité au~ aéronefs
immatriculés au Sénégal. Les spécifications minimales de navigabilité slont fixées
dans le Règlementaéronautique relatif à la navigabilité des aéronefs.

Elle peut également valider un certificat de navigabilité délivré par l'Etat dans lequel
l'aéronef concerné est immatriculé, sous réserve que les conditions qui ont régi la
délivrance ou la validation du certificat soient équivalentes ou supérieures aux
conditions fixées par le Règlement aéronautique du Sénégalapplicable.

L'Autorité de l'Aviation civile veille à ce que tous les aéronefs inscrits sur le registre
1

national d'immatriculation soient conformes au prototype correspondanf et qu'ils
soient entretenus en bon état de vol pendant toute la durée de leur vie utile.

L'Autorité de l'Aviation civile peut déléguer certaines fonctions liées à la navlqabllité à
des organismes habilités, sous réserve que ces organismes remplissent I~S critères
établis en la matière. Elle peut également transférer ces fonctions à un autre Etat en
vertu des dispositions des conventions applicables. 1

Lesconditions de délivrance des certificats de navigabilité des aéronefs sont fixées
par le Règlement aéronautique relatif à la navigabilité élaboré par 1'.AJutoritéde
l'Aviation civile. Ce règlement indique également les conditions de délivrance et de
maintien en état de validité des documents de navigabilité.

Les coûts liés aux contrôles exigés pour la délivrance ou le maintien du cèrtlflcat de
navigabilité des aéronefs sont à la charge des propriétaires ou des exploitants dans
les conditions fixées par décret.

Article 20.- Circulation aérienne

Les dispositions relatives à la réglementation de la circulation aérienne aiisi que les
attributions et le rôle des services civils de la circulation aérienne font l'objet de
Règlements aéronautiques. Lesdits Règlements fixent également les règles
d'utilisation des aéronefs sur les aires de manœuvre des aérodromes et de!saéronefs
en vol. 1
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Article 21.- Coordination circulation aérienne générale et circulation
opérationnelle militaire

Lesdispositions relatives à la coordination entre la circulation aérienne gé~érale et la
circulation opérationnelle militaire sont précisées par le Règlement aé10nautiqUe
relatif aux servicesde la circulation aérienne.

Article 22.- Conditions d'exploitation des aéronefs 1

Les règles opérationnelles et les conditions techniques d'emploi des aéronefs sont
définies par le Règlementaéronautique relatif à l'exploitation technique de~aéronefs,
conformément aux dispositions réglementairesen vigueur.

L'Autorité de l'Aviation civile délivre aux exploitants de services de transqort aérien
un permis d'exploitation aérienne, sous réserve qu'ils respectent les spécifications du
Règlementaéronautique relatif à texploltation technique des aéronefs.

Elle supervise les activités d'exploitation technique de tous les exploitants d'aéronefs
sur le territoire. A ce titre, elle est chargée de :

a) veiller à ce que l'exploitant aérien soit capable d'assurer la sécurité et
l'efficacité des vols, avant le commencement d'un vol d'aviation civile ;

b) veiller à ce que l'exploitant aérien soit capabled'effectuer IJs vols en
respectant les critères du permis initial, sur une basecontinue;

c) prendre les mesures opportunes et nécessaires pour résoudre les
questions de sécurité qui sont constatées à l'égard de la maintrnance de
l'aéronef, de l'exploitation technique des vols et d'autres responsabilitésde
l'exploitant aérien, y compris les actes du personnel de l'exploitant.

Article 23.- Immatriculation des aéronefs

Les règles applicables à l'établissement et à la tenue des registres d'immatriculation,
les conditions de modifications d'inscription, de refus d'inscription, de suspension, de
radiation et de réinscription ainsi que les justificatifs d'inscription au reqtstre sont
fixés par le Règlement aéronautique relatif aux marques de natibnalité et
d'immatriculation des aéronefs.

Ledit règlement indique également les marques qui doivent être inscrites sur un
aéronef.

Article 24.- Transport aérien des marchandises dangereuses

Les conditions de transport aérien des marchandises dangereuses, au sens des
dispositions de l'article 86 du Code de l'aviation civile, sont fixées par le règlement
aéronautique relatif aux marchandisesdangereuses.
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Article 25.- Télécommunications aéronautiques.

La réglementation, l'exploitation, la composition, l'objet des télécomnnunications
aéronautiques et le contrôle des stations sont précisés par le Règlement
aéronautique relatif aux télécommunications aéronautiques.

En application de l'article 88 du Code de l'aviation civile, tout aéronef arecté à un
service public de transport ou aux services aériens privés doit être muni des
appareils de radiocommunication nécessaires à la sécurité des vols dans les
conditions déterminées par le Règlement aéronautique relatif à l'exploitation
technique des aéronefs.

Article 26.- Unités de mesures

Les unités de mesure qui doivent être utilisées dans l'exploitation en vol e au sol au
Sénégal et dans les espaces aérlens-qul lui sont confiés sont déterminées par le
Règlementaéronautique relatif aux unités de mesures, prévu à l'article 3 t111 u présent
décret.

Article 27.- Aérodromes

Sauf dispositions contraires, fixées par décret, les aéronefs ne peuvent ~écoller ou
atterrir que sur un aérodrome dûment créé et exploité conformément à la
réglementation nationale en vigueur.

Les conditions de création, d'établissement, de classification, de certification,
d'ouverture à la circulation aérienne publique, d'exploitation et de fermeture des
aérodromessur le territoire du Sénégalsont fixées par décret.

Le même décret indique les conditions dans lesquelles des zones de dégagement
sont établies aux aérodromes concernés, les modalités de prise en chargb des frais
relatifs à la mise en œuvre des servitudes aéronautiques et les corlditions de

1

suppression ou de modification des installations qui constituent des obstacles à la
navigation aérienne.

Article 28.- Surveillance de l'exploitation

L'Autorité de l'Aviation civile exerce une surveillance continue sur les opérations afin
de veiller à ce que soient maintenues les pratiques de sécurité acceptées et les
procédures appropriées qui favorisent la sécurité de l'exploitation conforl ément à
dispositions législativeset réglementaires en vigueur.

Pour atteindre cet objectif, les inspecteurs de l'Autorité de l'Aviation civile surveillent
en continu les activités des titulaires de licences, permis, certificats ou autres
approbations, selon le cas.

Dans le cadre de l'exercice de leurs missions, les inspecteurs de l'Altorité de
l'Aviation civile disposent des prérogatives prévues par le Code de l'aviation civile,
notamment, l'accès aux aéronefs, aux terrains, aux locaux à usage professionnel,
aux équipements, aux installations où s'exercent les activités contrôlées ou
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inspectées et aux documents de toute nature en relation avec les opérations pour
lesquellesle contrôle ou l'inspection est exercé.

La surveillance de l'exploitation peut s'effectuer de manière inopinée oy sur la base
d'un programme préétabli. 1

Dans le cadre de ses missions de surveillance, l'Autorité de l'Aviation cirile effectue
les vérifications, analyse l'exploitation, détecte les déficiences, f?rmule des
recommandations, impose des restrictions d'exploitation conformément à la
règlementation applicable.

Les inspecteursde l'aviation civile disposent des prérogatives suivantes:

a) prendre des mesures conservatoires en cas de risque pOUIila sécurité
ou la sûreté;

b) constater les infractions et les manquements aux dispositions de la loi
portant Code de l'aviation civile et ses règlements d'application;

cl proposer des sanctionsadministrativesen cas de manquements à
certaines dispositions de la loi portant Code de l'aviation civile et de ses
règlements d'application.

L'Autorité de l'Aviation civile peut déléguer à une personne physique ou un
organisme technique certaines attributions de surveillance, dans les \ conditions
prévues par le Code de l'aviation civile et ses règlements d'application. Lr personne
ou l'organisme technique habilité doit présenter toutes les garanties d'aptitude et
d'indépendance par rapport aux opérateurs de l'aviation civile visés par leb contrôles
et recourir à des procédures et à des documents conformes à la rèçlèmentation
nationale.

Article 29.- Résolution des problèmes de sécurité. \

Au cas où une personne physique ou morale contrevient à la léqislatién et à la
règlementation relative à l'aviation civile en vigueur, l'Autorité de l'Aviation\civile peut
infliger une amende ou une pénalité aéronautique conformément à l'a1.icle 4 du
Code de l'aviation civile ou prononcer, pour tout ou partie des activités exercées, la
suspensionou le retrait des agréments ou autorisations accordées.

Les montants des amendes ou pénalités qui ne sont pas prévus par le Code de
l'aviation civile sont déterminés par arrêté conjoint du Ministre chargé d~ l'aviation
civile et du Ministre chargé des finances. 1
Lorsque les activités de surveillance de l'exploitation révèlent qu'un ti ulaire de
licence, qualification, permis, certificat ou d'une autre approbation n'a pa~ respecté
les spécifications en vigueur, l'Autorité de l'Aviation civile doit en aviser le bitulaire et
fixer les délais requis pour la mise en œuvre de mesurescorrectives.

Si le titulaire d'une 1icence,d'une qualification, d'un permis, d'un certificat ou d'une
autre approbation ne peut résoudre le problème identifié dans le délai prescrit,
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l'Autorité de l'Aviation Civ!le prend les mesures qui s'imposen,t et selon le F~~',annule,
limite de façon temporaire ou permanente, suspend ou revoque les prlvtlèqes du
titulaire.

Elle peut, le cas échéant, amender les spécificationsd'exploitation corres~ondantes.

Encas d'annulation ou de révocation, pour quelque raison que ce soit, le titulaire doit
remettre, sans délai, à l'Autorité de l'Aviation civile la licence, la qualification, le
permis, le certificat ou l'approbation qui lui a été délivré.

L'Autorité de l'Aviation civile établit un processus approprié pour analyser les
problèmes identifiés.

Article 30.- Recommandations de sécurité

L'Autorité de l'Aviation civile veille à/éé qu'il soit mis en place des systèmes de
compte rendu d'événements de sécurité. Les systèmes de compte ren[u doivent,
dans la ,mesure du possible, encourager la participation spontanée des personnels
concernes.

Les enquêtes sur les accidents et les analysessur les évènements de sédurlté et les
activités de supervision donnent lieu à des recommandationsde sécurité. 1

Les événements de sécurité doivent être collectés et traités de sorte à faciliter leur
exploitation dans le cadre de l'amélioration des performances de séohrlté et de
l'échangedes renseignementsde sécurité dans les conditions prévues par les normes
internationales en vigueur.

Article 31.- Accidents et incidents graves

Les enquêtes techniques relatives aux accidents et incidents graves\ d'aviation
relèvent de la compétence du Bureau d'Enquête et d'Analyse pour la sécurité de
l'aviation civile (BEA) dont les règles d'organisation et de fonctionnement sont fixées
par décret.

Les administrations publiques et les organismes privés intervenant dans le secteur de
l'aviation civile sont tenus de contribuer aux enquêtes et d'apporter leur assistanceà
l'organisme d'enquête dans le strict respect des conditions fixées par les dispositions
législativeset règlementaires en vigueur.

Le Bureau d'Enquête et d'Analyse (BEA) pour la sécurité de l'aviation Civilrnotifie à
l'Organisation de l'Aviation civile internationale (OACl) et aux Etats concernés, les
accidents ou incidents graves survenus sur le territoire sénégalais ou dans les
espaces confiés et publie les rapports d'accidents ou d'incidents graves selon les
conditions définies par la Convention relative à l'aviation civile internatiolillale et les
normes internationales en vigueur.
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------------------------------------------------------------------------ - - -

Article 32.- Dispositions finales

Le Ministre en charge de l'aviation civile précise par arrêté ministériel ou. par arrêté
interministériel, en relation avec les ministres concernés, les autres dlspostttons du
Codede l'aviation civile relatives à la sécurité de l'aviation civiles.

Sont abrogéestoutes dispositions antérieures d'effet contraire.

Le Ministre en charge des Forcesarmées, le Ministre en charge de l'Intérieur et de la
Sécurité publique, le Ministre en charge de l'Economieet des Finances, le IMinistreen
charge de l'Habitat et du Cadre de Vie, le Ministre en charge des Postes et des
Télécommunicationset le Ministre en charge de l'Aviation civile sont char~lés,chacun
en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié au journal
officiel.

.-' .» 21 décembre 2015 . :

Par le Président de la République

Le Premier Ministre

MahammedBoi.m Abdallah OlONNE
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